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Memo : conseil d’animation du 18 décembre 2017 
Compte-rendu – CA  

 

 

 

 

Présents :  

Michel Barnaud, Simone Borel, Henri Cirera, Patrick Vautrin, Denys et Marie-
Noëlle Achard, Guy Piriou, Jacques Solomiac, participent au conseil d’animation.  

Sont excusés : Chantal Henke, Chantal Bazile, André, 

Ordre du jour du conseil d’animation : 

- Discussion de la charte graphique, 

- Réflexion sur un "plan" de communication (outils, contenu du projet 
associatif, ...), sur la base des trois d'objectifs : la notoriété (faire 
connaître), l'image (valoriser les actions), les comportements (faire 
agir).  

- Proposition de réunion du groupe "Un enfant, un livre" le 8 janvier (?). 

- Préparer les bilans 2017. 

- Questions diverses. 
 

Compte-rendu  
1. Discussion de la charte graphique : 

Peu de réactions au document proposé. La charte graphique sera appliquée en 
l’état. 

Les logos seront mis à disposition sur l’éditeur SPIP du site web. L’accès à ces 
images et au document charte graphique au format .PDF est possible avec les 
identifiants et mots de passe d’accès dans l’onglet > Edition > Documents. 

Le moteur de recherche permet de trouver rapidement tout document. 

Les logos seront disponibles sur la même plate forme en couleur et N&B, sans 
typo et pour une seule taille. Pour toute modification de taille utiliser le conseil 
mentionné dans la charte graphique. 

Pour toute adaptation spécifique consulter Jacques, l’auteur de la charte. 

L’essentiel est de respecter à minima la police Verdana dans les corps des 
messages, écrire correctement le nom de l’association R.E.S.P.E.C.T.S. ; et pour 
tous les messages aux adhérents ajouter depuis les paramètres du gestionnaire 
de messagerie une signature qui comporte à minima le nom de l’expéditeur et de 
l’association : Référent (nom, prénom) Po/l’association R.E.S.P.E.C.T.S.  

Les principaux documents qui sont envoyés aux adhérents sont les bons de 
commandes des groupements d’achats. Michel apportera son aide aux référents 
qui auraient des difficultés à formater leur formulaire dans le respect de la 
charte. 

Les modèles élaborés par Jacques ou Michel sont disponibles sur demande aux 
formats « MSOffice » ou « OpenOffice ». 

Guy propose de réaliser un formulaire web de bon de commande adaptable à 
tout type d’achat qui sera validé par Michel. 
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2. Réflexion sur un "plan" de communication (outils, contenu du projet 
associatif, ...), sur la base des trois d'objectifs : la notoriété (faire 
connaître), l'image (valoriser les actions), les comportements (faire 
agir).  

Vu le manque d’intérêt pour la charte graphique ce point n’a pas été abordé. 

Le « plan » de communication de R.E.S.P.E.C.T.S. sera remis à l’ordre du jour 
d’un prochain conseil d’animation. 

3. Proposition de réunion du groupe "Un enfant, un livre". 

La campagne 2017 a été très riche ; la collecte importante et R.E.S.P.E.C.T.S. a 
été appelée a participer à plusieurs manifestations tout au long de l’année. La 
labellisation « Lutte contre l’illettrisme » de l’ANLCI est une reconnaissance de 
notre travail.  

Pour envisager la suite qui sera donnée à cette opération le groupe de bénévoles 
qui ont permis la réalisation du projet sera invité à participer au conseil 
d’animation du lundi 8 janvier 2018. 

4. Préparation des bilans 2017.  

L’année s’achève. C’est le moment de faire le bilan de nos actions.  

Un bilan 2017 de l’opération « Un enfant, un livre » sera proposé au conseil 
du 8 janvier 2018, 

Jacques fera le bilan des déjeuners conversations et des réunions plénières 
de 2017, 

Michel centralisera les bilans des référents des groupements d’achats pour 
en faire une synthèse. 

La comptabilité sera transmise à Marie Noëlle. 

7. Questions diverses,  

Pas de questions. La séance est levée à 19h 30. 

 

Po/R.E.S.P.E.C.T.S. : Jacques 


